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INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté complémentaire n° /\ o22l; 

Société VALEO SYSTEMES DE CONTROLE MOTEUR 
à OSNY 

Le Préfet du Val d'Oise, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, livre V, titre ler, notamment son article R 512-314 ; 

VU le décret n° 2010 -1700 du 30 décembre 2010 modifiant la nomenclature des installations classées et notamment. ja rubrique n° 2920 relative aux installations de réfrigération et/ou compression ; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air Soumis à autorisation au titre de la rubrique n° 2921 : 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 novembre 1997 notifié à la société SAGEM pour l'exploitation d'un centre de recherche et de développement en électronique appliqué à l'automobile sur le territoire de la commune d'OSNY, 18, chaussée Jules César ; 

VU la lettre préfectorale du 6 août 2003 prenant acte du changement d'exploitant de Ja société SAGEM par la société JOHNSON CONTROLS AUTOMOTIVE ELECTRONICS pour l'exploitation de ses installations ; 

VU l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2009 qui a pris acte de ia Succession de la société VALEO SYSTEMES DE CONTROLE MOTEUR à la société JOHNSON CONTROLS Automotive Electronics pour les activités de contrôle moteur à OSNY, 18 chaussée Jules César, et a actualisé les installations exploitées sur le site ainsi qu'il suit : 

"_ Moteurs à explosion, à combustion interne ou à réaction, turbines à combustion (ateliers d'essais sur banc de) lorsque la puissance totale définie comme la puissance mécanique sur l'arbre au régime de rotation maximal, des moteurs ou 
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turbines simultanément en essais est supérieure à 150 kW ou lorsque la 
poussée dépasse 1,5 kN. 
N° 2931 = installation soumise à autorisation 

"  Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des pressions 
effectives supérieures à 105 Pa, ne comprimant où n'utilisant pas de fluides 
inflammabies où toxiques, la puissance absorbée étant Supérieure à 50 KW, mais 
inférieure ou égale à 500 kW (196,94 KW). 
N° 2920-2°-b = installation soumise à déclaration 

(Installations couvertes par l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 novembre 1997) 

" Installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air lorsque l'installation est du type « circuit primaire fermé » (2 tours aéroréfrigérantes 
d'une puissance thermique évacuée per l'installation de 2 000 kW). 
N° 2921-2° = installation soumise à déclaration 

(Installation couverte par le récépissé de déclaration du 29 mars 2006 avec bénéfice de l’antériorité) 

VU le courrier en date du 22 janvier 2010 adressé à la société VALEO systèmes de contrôle moteur par l'inspection des installations classées formulant des remarques suite à une inspection du site le 18 janvier 2010 ; 

VU la lettre en date du 19 avril 2010 adressée par l'exploitant demandant que des modifications soient apportées à son arrêté d'autorisation d'exploiter ; 

VU le rapport du Directeur Régional et interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie en Île-de-France — Unité territoriale du Val d'Oise en date du 17 janvier 2011 ; 

L'exploitant entendu ; 

VU l'avis favorable formulé par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques au cours de sa séance du 10 février 2011 ; 

VU le courrier en date du 24 février 2011 adressé à l'exploitant, reçu le 28 février 2011 , pour lui Soumettre le projet d'arrêté de prescriptions techniques complémentaires ; 

CONSIDERANT que le délai accordé à l'exploitant s'est écoulé sans aucune observation de sa part ; 

CONSIDERANT ia demande de l'exploitant en date du 19 avril 2010 : 

CONSIDERANT que le site du 18 chaussée Juies César a été scindé en deux en 2004 pour être occupé en partie par la société VALEO Systèmes de Contrôle moteur et de l'autre par la société JOHNSON CONTROLS et que l'adresse postale de VALEO est devenue 6, rue Charles de Gaulle ; 

CONSIDERANT la modification de la nomenclature des instailations classées et notamment celle relative aux installations de réfrigération et/ou compression répertoriées sous la rubrique n° 2920 ; 

CONSIDERANT qu'il convient de permettre à l'exploitant de renvoyer ses eaux de purge vers le réseau d'eaux usées et d'intégrer aux prescriptions techniques les valeurs limites en concentration, issues de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 susvisé, et des contrôles réguliers ; 
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CONSIDERANT qu'il convient d'imposer une valeur limite en hydrocarbures totaux pour les rejets des eaux pluviales susceptibles d'être polluées : 

CONSIDERANT que certaines prescriptions nécessitent d'être précisées notamment en ce qui concerne les rejets atmosphériques et notamment la concentration maximale en poussières : 

CONSIDERANT qu'il convient également de réglementer le stockage de liquides inflammables et les moyens de prévention incendie ; 

CONSIDERANT par conséquent qu'il convient, conformément aux dispositions de l'article -512-31 du code de l'environnement d'imposer des prescriptions complémentaires à la Société VALEO système de contrôle Moteur et d'actualiser le classement de ses installations ; 

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val d'Oise : 

ARRETE 

Article 1er: Le tableau de classement des installations exploitées par la société VALEO Systèmes de Contrôle Moteur, dont le siège social est situé 14, avenue des Béguines à CERGY-SAINT-CHRISTOPHE (95800), à OSNY, 6, rue Charles de Gaulle, est actualisé. 1| figure à l'article 1.2.1 des prescriptions annexées au présent arrêté. 

Article 2: La société VALEO Systèmes de Contrôle Moteur est tenue de respecter, conformément aux dispositions de l'article R. 512-31 du code de l'environnement, les prescriptions techniques complémentaires figurant en annexe du présent arrêté, relatives aux installations qu'eile exploite sur le territoire de la commune d'OSNY, 6, rue Charles de Gaulle. 

Ces prescriptions annulent et remplacent celles annexées à l'arrêté préfectoral du 3 novembre 1997. 

Article 3 : En cas de Ron-respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant sera passible des sanctions administratives et pénales prévues par les articles L 514-1 et suivants du code de l'environnement. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l'article R 512-39 du code de l'environnement : 

Une copie du présent arrêté sera affichée en mairie d'OSNY pendant une durée d'un mois. Une copie de cet arrêté sera également déposée aux archives de cette mairie pour être maintenue à la disposition du public. Le maire établira un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la Direction Départementale des Territoires — Bâtiment Préfecture, Service de l'Agriculture, de la Forêt et de l'Environnement. L'arrêté sera publié sur le site internet de Ja préfecture pendant une durée d'un mois. 

Un avis relatif à cet arrêté sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'industriel dans deux journaux d'annonces légales du département. 

Une copie de l'arrêté sera affichée en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 8 : Conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du code de l'environnement, le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise : 2/4 boulevard de l'Hautil - B.P. 322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex. 

1°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où ledit acte leur a été notifié ; 
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2°} par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou 
leurs groupements, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté prolongé de six mois après la publication ou l'affichage de celui-ci, si la mise en 
service de l'installation n’est pas intervenue dans les six mois. 

Article 6 :Le secrétaire général de la préfecture du Val d'Oise, le directeur départemental des 
territoires, le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'le-de- 
France — Unité territoriale du Val d'Oise et le maire d'OSNY, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Fait à Cergy-Pontoise, le 22 MAR 291 

Pour ie directeur départemental des territoires, 
Le chef de service de l'agriculture, 
de la forêt et de l'environnement, 

Animateur MISE 

h 1) 
Alain CLEMENT 
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Société VALEO SYSTEMES DE CONTRÔLE 
MOTEUR 

à 

OSNY 

Prescriptions techniques complémentaires 
annexées à l'arrêté préfectoral 

n° 10224 du 22 mars 2011 

 





                TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES       

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION ARTICLE 4.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION. 
- La Société VALEO- SYSTEMES DE. CONTROLE MOTEUR dont le siège social'est situé 14 avenue des Béguines à CERGY 

HE: (95800) &st autorisée, sous réserve du Tespect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
* Roursüivie l'expioitation Sur le territoire de la commune d'OSNY. (96520) au 6 re Charles de Gaulle les installations détaillées 
. dans les articles suivants. 

: rca oo : Lee “ARTICLE 1,12, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES. ACTES ANTERIEURS : 
. . ‘ ‘ Les prescriptions techniques annexées aux actes suivants sont supprimées par le présent arrêté : 

e arrèté préfectoral d'autorisation du 03 novembre 1997 : ° - arrêté préfectoral complémentaire du 02 Septembre 2009 portant actualisation du classement des installations exploitées 
par la Société VALEO SYSTEMES DE CONTROLE MOTEUR HE ï ‘ É * “récépissé du 29-mars 2006 accérdant je bénéfice de l'antériorité pour les tours Aéroréfrigérantes exploitées par VALEO 
SYSTEMES DE CONTROLE MOTEUR. ‘ re. Fo - ‘ : 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 
"ARTICLE 1.2.1, LISTE DES.INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES  “ Ce : Us       

  

  

     

          

     
  

. À Mottis à e : emoteur n° { de 130 kW combustion inteme ou à Banc moteur n° 2 de 130 KW réaction, turbines à|Banc moteur n° 3 de 230 kW combustion (ateliers/Banc à rouleaux : 186 KW - d'essais sur banc de) Banc de la chambre climatique : Do Lo 60 kW Cane 

   
   

    

   

    

      

  

      

     
   

  

            

  

   
P: puissance] P> dispersion d'eau dans ur (échangeurs à plaque éloignés delthemmique  évacuéel 2 00 flux d'air (installations de}: [ta TAR) d'une . puissance) maximale ‘themmique maximale. évacuée. de) - 1000 KW x 2tours j 

     

        

     

   

    

   

   
  

    

    1. Lorsque  Pinstallation 
n'est pas du type « cireuit 
Primaire fermé » . 

  

    

  

     

    

" 292 
roupe de 4 KW huile 

au) - - änt à . des/Groupe de 1,6 KA, hulle- {circuit pressions effectives|eau) : / supérieures à 10° Pa. ie 4% Comprimant ou utilisant = 5,5 KW des fluides inflammables). 
Ou toxiques . 

        

   

  

   
        

À Autorisation} ou AS (Autorisation ävec Servitudes d'utilité Publique} du E (Entegistièmenty ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration Contrôlée) 

ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments Garactérisant la consistance, te rythme de fonctionnement, le votume des installations ou les Capacités maximales 

” “autorisées, 

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.3.1, DUREE DE L'AUTORISATION ‘ 

- La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure.



CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVIFTE 

ARTICLE 144, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation: - 

ARTICLE 1 4. 2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS : 
    

. Les études d'imbact el de dangers sont actualisées à l'occasion de toute madifi cation notakile tele t dus prév à l'article R 512- 
33 ‘duéade dé l'énvironnement: Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui ‘pourtàä demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur ir expert dont 
le chôix. est soumis-à son approbation. Tous les frais engägés à cette occasion sant supportés par l'exploitant. : 

ARTICLE 1 4. 3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert: sur un autre emplacement des inställations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation où déclaration. . - . DE . 

ARTICLE 1.4.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

  

Dans: 16 cas.oÙ l'établissement change d'exploitant LE successeur fait la déclaration au Préfet dans’ e mois qui suit la prise en 
charge de l'expl oftarit. 

ARTIGLE 1.4. s. CESSATION D'ACTIVITÉ 

  

Lorsqu' une installation: classée est mise à à l'arrêt défi niti, l'exploitant notif ie au préfet la ‘date de: vet arrêt trois mois au moins 
‘avant celui-ci; La: tific cation prévus ci-dessus indique es mesures prises ou. prévues pour. assurer, dés l'arrêt ‘de l'exploitation, | 
la misé en sécurité du site. Ces mesurés comportent: notamment : 

  

      

+ :lévacüation-oh lélimiration des produits dangereux; ‘et, pour les installations autres que le les. instalatons de Stockage de 
déchets, celle des déchets présents sur le site ; . . _ 

des interdictions ou lirnitations d'accès au site ; 
e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
CS surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Ærnroutre, l'exploitant doit placér le site de l'installation dahs un état tel qu'il né puisse porter atént 4 aux intérats: ‘éntionnés à 
Particle L. 511-1 et qû'i permette un usage futur du site. . : 

CHAPITRE 1,5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 

Fr: Le présent arrêté est soumis: à:un contentieux de pleine jiiietion. 1 peut être déféré à à la juridiction administrative 
territortalement compétente : 

+. Parles demañüeurs ou exploitants; dans un délai de deux mois qui commencé à courir du} jéur où lesdits aétes leur ont'été 
- . +. notifiés.; 

: . 2.+.Par les: tiers,. personnés physiques ot morales, des communes “intéressées ou “eurs groupements, en ‘raison des 
“iconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, 
dans-un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, L cas échéant, : 
prolongé j jusqu'à da fin d'une période de deux ännées suivant là mise en activité def installation 

Les fiers qui n font “acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans. le voisinage d'une installation 

cassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture dé cette installation qu atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à à déférer ledit arrêté ä la juridiction administrative. 

- CHAPITRE 1,6 RESPECT DES AUTR ES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS : 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment-le code minier, le.code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code.général des. collectivités 

territoriales, la réglementation. sur les équipements sous pression. Les droits deë tiers sont et demeurent expressément 

réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



                  TITRE 2 — GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
      
      

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

. : . - 
‘ * limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : + la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs Caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

* prévenir en. toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou-le déverserient, chroniques ‘ou accidentels, directs où 
indirects, de matières ou.substances qui petivent présentér des darigers où incônvénients Pour la commôdité de Voisinage, 
la santé, la Saltbnité publique, l'agriculture, la Prôtection de Ta nature et de l'environnement ainsi quépour la conseivation 
des sites et des monuments. 

ARTICLE 2,1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

‘: "CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ: MATIERES CONSOMMABLES ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 
- L'établissement dispose de: réserves suffisantes de produits ou matières Consommables utilisés de manière Gourante qu 

: occasionnelle :pour esSurgr là protection de l'environnement-téfs que mancfes de filtre, produits de neutralisation, Jiquides 
inhibiteurs, produits absorbants… - - ‘ Fo oc 

: CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1. PROPRETE : 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui. permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
. Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

Connaissance du Préfet par l'exploitant. 
c Vo 

Fe CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT. 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des Installations Classées les accidents où incidents 
Survenus du fait du-fonctionnement de Son installation qui sont de nature à porter atteinte-‘aux intérêts mentionnés à l'article 
L.541-1 du code de l'environnement, Un rapport d'accident ou, sur. demande de l'inspéction des Installations Classées, un 
‘Tapport d'incident est transmis ‘par l'exploitant à lnspection des Installations Classées. Il précise notamment les circonstances . 
et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets Sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées 

: CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DÉS DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE | | L'INSPECTION L ‘



  

‘ TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

| CHAPITRE 3. 1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend-toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

. développement de: techniques:. de. valorisation, la collecte sélective et le traitement .des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

-Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à \ effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt. pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

-Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

- Les rejets.à l'atmosphère sont. dans toute la mesure du. possible, collectés ef évacués, après traitement éventuel, par 
“linfermédiaire de:cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir'à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur parte la’ plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension. des. gaz.dans l'atmosphère. La partie terminale de fa cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 

: des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est. 
continue et lente. . 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
- ‘doivent être aménagés (plate-forme.de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

-- pour la-mesure des particules). de manière à permettre des mésures représentatives des émissions de polluants ät l'atmosphère. . 
: En particulier les dispositions des normés NF 44-052 et EN 13284-4 sont respectées. Ces points doivent être aménagés de 
manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également 
être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des Installations Classées. 

. ARTICLE 5.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Benc moteur n° 1 139 KW _: 
Banc moteur n° 2 130 KW 7 
Banc moteur n° 3 230 
Banc à rouleaux 186 kW 

Banc de la chambre cli ue 60 KW 

  

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITÉS DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés à dés conditions normalisées de température (273 këlvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs}. La vitesse d'éjection des gaz est au minimum de 3 m/s. 

Poussières - 40 

  

L'expioitant fait procéder à un contrôle du respect de cette valeur limite d'émission et de la vitesse d'éjection des gaz tous les 
2 ans par un laboratoire extérieur agréé par le Ministère chargé de l'Environnement, en sortie des cheminées 1 à 5. Les 
résultats de ce contrôle sont transmis à l'inspection des Installations Classées.



  

  
      

    TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX | AQUATIQUES 
    

          
    

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau se font uniquement via le réseau d'eau‘potable, Un ou Plusieurs réservoirs de coupure-ou bacs de 
disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'éauix 
industrielles et pour éviter des retours de sübstances dans le réseau d'eau potable. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 421. DISPOSITIONS GENERALES L 

Tous:les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu par l&‘présent arrêté où: non conforme aux 
dispositions du présent arrêté est interdit. - 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
-. Un schéma de tous les réseaux et Ln-plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après . 

‘chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations Classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés. de manière à êfre Curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques «et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter, L'exploitant s'assure par des contrôles 

appropriés et préventifs-de leur bon état et de leur étanchéité. . 

ARTICLE 4.24. ISOLEMENT AVÉC LES MILIEUX ? "2 
Un système doit Permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs arche, 
Sont maintenus en étät de mi signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un posie de 
Commañde. Leur entretien préventif et leur mise én fonctionnement sont définis par consigne. 
CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES  D'EPURATION ET. LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguér fes différentes Cafégoriés d'effluentis suivants : * eaux usées domestiques : EU: . Frog Eaux de purge des tours aéroréfrigérantes, eaux.de lavage des bâtiments : Et; 

- 

+ eaux pluviales de toitures : Epnp ; 
* eaux pluviales de voiries « Eppp. 

Les eaux glycolées sont récupérées et éliminées comme des déchets. 
ARTICLE 4.3.2, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux .de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux Points de -rejet qui- présentent les 
caractéi ti 

° | _ 

  

    

  

     
  

          
  

‘{ Nature des effluents 
Exutoire du rejet 

Trailement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de | Station d'épuration de NEUVILLE SUR traitement collective . [OISE 

EU + El 
p + EPpp Réseau eaux usées . | Réseau eaux pluviales 

Séparateur. d'hydrocarbures pour les EPpp     
    

  

  
      

      

    

   
   



ARTICLE 4.3.3. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,3.1, Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4.3.4. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempt : eo 

- de matières flottantes, - 
: - de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des ge ou 

vapeurs. toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de:tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou : 

:"_ précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d' d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température < 30°C. . 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5. 

* Couleur : modificatiori de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pt. 

- ARTICLE 4.3.5. GESTION DES EAUX USEES ET DES EAUX INDUSTRIELLES 

Ces eaux sont traitées et évacuées conformément aux réglements en vigueur. Les eaux de purge des tours aéroréfigérantes . 
respectent les valeurs limites en concentration suivantes : ‘ 

-_ Matières en ion (NF T90-1 0 - 600 si le-flux est à 15 

- BCO 780-101 . 2 009 si le flux est supérieur à 45 
DBOS (NF TÉ0-103 u 800 si le flux est à 15 

ÉRrone hexavalent (NF T90-112}, en cyanures (ISO 6703/2) et Inférieur au seuil de détection 

n . 

Métaux totaux (NF T80-112 ’ - 15 si le flux est su à 100 
AOX (ISO 9662 [1 si le flux est su à 30 

  

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne, Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des 
valeurs limites de concentration. 

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres suivants : pH, température, 
MES et AOX. l 

Une.-mesure des-concentrations. des différents polluants visés-dans le tableau ci-dessus doit être effectuée au moins tous les 
3 ans’par un organisme agréé par le rhinistre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif 
du fonctionnement sur une journée de l'installation et consfitué soit par un prélèvenent continu d'une demi-heure, soit Par au 
moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En.cas d'impossibilité d'obtenir un tel. échantillon, une e évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les 
valeurs limites est réalisée, 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations. 

Les polluants visés au présent article qui ne sont pas susceptibles d'être émis ; dans l'installation ne font pas l'objet des mésures 
périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'Inspection dés Installations Classées | 
les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. . 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitarit est tenu de respecter les valeurs limites en concentration st flux ci-dessous définies pour ses eaux pluviales 

susceptibles d'être polluées : 

  

  

  

Hydrocarbures totaux | 

Le débit de fuite spécifique des eaux pluviales est limité à 4 l/s/ha pour ure pluie de retour 10 ans.



  
    

TITRE $ - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTIGLE 81.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS | 
L'exploitänt prénd toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménägémént, et l'exploitälion de ses installations Pour äsSurer time bonne gestion des déchets de Son entreprise et en limiter la production. LT 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de: son établissement la séparation des déchets (dangereux.ou. non : les déchets dangereux Sont définis par l'article R 541.8-du code de l'environnement) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques : . ° 
. . 

+. Les déchets. d'emballage visés. par les articles R 543-66 à R 643.72 du code de l'environnement sont valoïisés. par” ° réembloi, recyclage ou taute autre action visant à obtenir des déchets valorisäbles ou de Fénérgié. ‘ CT CT + Les hüles usagéés doivent être éliminées Conformémerit aux articles R. Éd3-3 à R 43:15 et R.543-40 du code. de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du:28 janvier 1999). Elles sont. stockées dans des réservoirs étañches et dans'des conditions de séparation satisfaisantes, | évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PÜB. . . + Les piles et äccumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'ärtidle-R543-131 du code de : l'environnement relatif à la mise sur le marché des. piles et accumulateurs et à leur élimination. De +. LeS’ pneumatiques usagés doivent être éliminés éonformémént aux dispositions de l'article R'543:137 à R 543-151 du code ded'environnement : is sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux :_ Professionnels qui utilisent ces-déchets pour des travaux publics, de rembläiement, de génie civil ou ‘pour l'ensilage. © + : Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543.196 . 8 R 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

Les.déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou teur élimination, doivent l'être dans : des-conditions ne présentant pas de risques de pallution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et Souterreines, des envois et des odeurs) pôur les populations avoisinantes et l'environnement, 

ARTICLE 5,14. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer {es déchets produits dans des conditions prôpres à garantir les intérêts visés à l'article L511-1: du ‘code de l'environnement. 1] s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet, - ‘ ‘ ‘ ° É h L 
ARTICLE 5.1.5, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
A l'exception. des installations spécifiquement autorisées, toute ‘élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement fincinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif} est interdite. 

ARTIÔLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux.expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau dé suivi établi en application de. 
l'arrêté ministériel du. 29 juillet 2005 retatif au bordéreau de suivi des déchets dängereux mentionné à l'article 54-45 du code de l'environnement. Les opérations de-transport de déchets doivent respecter les dispositions dés article R 5641-50 à R 541-64 etR 5414-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à fa disposition de l'inspection des Installations Ciassées. L'importation ou l'exportation. de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes eû application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Pariement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

 



  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1,1. AMENAGEMENT 

L'installation est construite, équipée et exploitée de.façon que son. fonctionnement ne puisse étre à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne eu solidienne; dé vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de:consfituer une nuisance pour celle-ci. Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 
bruits émis dans l'environriement par les installations relevant du livre V - titre {| du Code-de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
par les:instaïlations classées-sont applicables. 5 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Leë véhicules de transport; les “matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles dé constituer une gêne pour le voisinäge, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DÉ COMMUNICATION 

L'usage de-tout appareil -de- communication: par voie ‘acoustique (sirènes, avertisseur, Haut-parleurs …) gênant pour lé 
voisinage est-interdit sauf-si leur-emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents. 

CHAPITRE 6 6. 2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

Supérieur à 45 dB(A) 3 dB{A) 

  
  

ARTICLE 6.22. NIVEAUX LIMITÉS DE ÉRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limité-de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la ; journée : 

  

  
  

  

Niveau sonore Himite admissible | 60 dB(A) Li 50 dB(A) 
  

  

Les émissioris sonores dues aux:acfüvités des installations ne doivent pas engendrer-une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau fi igurant à F Article 6.2.1. : dans es zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions. de vibrations mécaniques génantes pour 1" voisinage ainsi que pour la sécurité des biens au des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règies techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environñement par lesinstallations classées.



    
      

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  CHAPITRE 7.1 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS ARTICLE 7,1.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

Süusceptiblé de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des Servicés d'incendie et. de secours 
puissent évoluer sans difficulté. L'établissement est efficacement clôturé sûr la totalité de sa périphérie. . 

Les. voies de circulation :ef d'accès: sont délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet 

ARTICLE 7.12. BATIMENTS ET LOCAUX 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont-aménagées ét maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation du personnel ainsi que l'intervention dés Secours eh.cas de sinistre. 

Le dépôt de liquides inflammables en sous-sof est équipé d'une détection incendie et d'une détection d'hydrocarbures. La 
position de Ces détecteurs est reportée sur un plan. Le ombre de ces détecteurs et [eur emplacement est réalisé ‘sous la 

Ce ‘dépôt ést maintenu à une iempéräturé maximale de 15°C, I} sta largement ventié de manièré à éviter toute accumulatioh ET 

de vapeur inflammable dans le local. Le dispositif de ventilation sera alarmé vers la salle dé commande. La ventilation se fera 
de façon à ce que le Voisinagé ne soit pas gêné ou incommodé Perles émänätions: 

ARTICLE 7.1.8. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE    -installätions électriques et les mises’ à 

-Compétent qi mentionne très explicitement les défectucsités relevées dans Son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite 

‘dés éventuelles mesures correctives prises. 
° Article 7.1.3.1 . Zones Susceptibles d'être à l'origine d’une explosion 

Les dispositions de l'arücle-2 de l'arrêté ministérie] du 31 mars 1980, portant réglementation des inSlallations éléciriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées .et Susceptibles de présenter des fisqués * 

: d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissément. Le pian des zones à 

*_ ‘risques d'explosion est porté à la connaissance de Férgänisme Chargé de la vérification dés installations électriques. 

CHAPITRE 7.2 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
re POUVANT PRESENTER DES DANGERS .. 

- ARTICLE 7.2.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION.DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction de fumer ; . 
+ Pinterdiction de tout brûlage à l'air libre ; + l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : + __-lobligafion du «permis d'intervention» ou permis de feu» : 

° 
+ les procédures d'art d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, Climatisation, Chauffage, 

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment): les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : * la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du résponsable d'intervention de l'établissement, des Services 
d'incendie et de Secours. 

28" à la terre sont conçues, iéalisées ef entretenues: conforfément aux ‘normes ‘en’ Le 
vigueur. Une vérification. de l'ensémble de l'installation électrique est éffectuée au minimurn re fois par an par un or anisme : 

> 
} 

   



ARTICLE 7.2.2. INTERDICTION DE FEUX _ 

IF est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait Fobjet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.23. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification qu maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammable, .. 
“explosible.et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli déf nissant nôtamment feur nature, les risques présentés; 
les conditions de: leur intégration au sein des installations ou unités en. exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée ét nommément désignée. 

Article 7.2.3.1. «Permis d'interventions ou «permis. de.feu» 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemplé) ne : 
peuvent ‘être effectués qu'après délivrance d'un «permis d'intervention» et éventuellement d'un «permis de feu» et en 

respectant une consigne particulière. Le «permis d'intervention»-et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière 
doivent être établis. et visés par l'exploitant ou une personne. qu'il aura nommiément désignée. Lorsque les travaux sont. 
effectués par une entreprise extérieure, le «permis d'intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne 

”- particulière doivent être signés par: l'exploitant et l'enfreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après Ja fin des travaux et avant.la reprise de l'activité, une vérification des installations doit étre effectuée par l'exploitant € ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuélle Entreprise extérieure. . e 

CHAPITRE 7.3 PREVENTION. DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.3.1, ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite.doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour #'assurer périodiquement de étanchéité des 
dispositifs dé rétention, préalablement à toute remise enservice aprés arrêt d'exploitation, et plus généralement'aussi souvent. 
que le justifieront les conditions d'exploitation: 

“ARTICLE 7:3.2. ETIQUETAGÉ DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGÉREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 I 
portent de: manière très lisible la dénomination exatie de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la” 
réglerentation relative à l'étiquetage dés substances et préparations chimiques dangereuses. : 

‘ARTICLE 7.3.3, RETENTIONS 

Tout stockage fe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une. pollution des eaux où des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suiväntes : 

+ 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. . 

Cettè disposition n'est pas applicable aüx bassins dé traitement dès eäux résiduäires. 

Pour tes stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 1, la capacité de rétention est au mains égale à : - 

e: — dans le cs de liquides inflammables, à l'exception des lubriffanits, 50 % de la capacité totale des füts, 
+  danslés autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

“= dans tous les cas, 8001 minimum où égale à la dapacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention-est étanche aux pioduits qu'ellé pourrait conténir, résiste à l'action physique et chimique des fluidés et 
‘peut être contrôlée à tout moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte*et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement au le milieu naturel. 

La. conception de la capacité 'est telle que toute fuite survenant sur. un réservoir associé y-soit récupérée, compte tenu en. 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité etie- sommet du réservoir. Ces capacités de rétention doivent 
être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de flite. 

10



ARTICLE 7.3.4. RESERVOIRS 

Les cuves de Stockage de liquides inflemmabies Sont munies d'évents. L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention dait 

pouvoir être coñtrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés doivent &tre adaptés aux produits Utilisés de mänière, en 

particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 
: 

- ARTICLE 7.3.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
: -Le”stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres: Produits, toxiques, corrosifs OÙ dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau-dur sol que dans des réservoirs. installés en fosse Maçonnée ou assimilés, “et pour les: liquides 

inflammables dans Je respect des dispositions du présent arrêté. L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de-rétention 

restent disponiblès en Permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte {es dispositions du présent arrêté. ARTICLE 7.3.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
-Les matières Premières, prédüits «intermédiaires et produits: finis considérés comme. des .Substances .ouù des. préparations . - 

dangereuses sont limités en quantité Stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant [eur fonctionnement 

normal. ! 
Ve sa ° 

° ARTICLE 7.3.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS . DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le Stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

Matières dangereuses, .en attente de chargement ou de déchargement. Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement : transferts de produit dangereux à l'aide deréservoirs Mobiles, s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font Fobjet 

de consignes particulières, Le stockage et la Manipulation de:produits dangereux ou polluants, solides-ou liquides (ou liquéfiés) 

CHAPITRE 7.4 MOYENS D'INTERVENTION EN.CAS D'ACCIDENT Er ORGANISATION DES SECOURS . | ARTICLE 7.44. DEFINITION GENERALE DES MOYENS. 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. ARTICLE 7.4.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements Sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. ARTICLE 7.4.3. RESSOURCES EN EAUEr MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima de. : 

. | 3 Bornes incendie réparties sur Je site, ässurant un débit de 69 min 3 * Un réseau de R{A : 
°°. des extincteurs en nombré suffisant, appropriés aux risqués et judicieusement répartis sur l'ensembié des installations. Lés ressources en Commun avec des entreprises voisines font l'objet d’une Convention écrite, qui Permet de s'assurer de la 

disponibilité de ces ressources. Proc : Lo 
‘ ° ° ARTICLE 7.4.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du‘codé du travail, les modalités d'application des dispositions du présénit arrêté sont établies, 

intégrées dans des Procédures -générales: Spécifiques et/ou dañs lès procédures et instructions de travail, tenues & jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Do Fo ‘ . . Ces consignes indiquent notamment : *.. l'interdiction. d'apporter du feu sous une -forme quelconque dans les parles . de l'installation qui, en raison des 

Caractéristiques Qualifatives et. quéntitatives des rhatières” mises en Œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

” susceptibles d'être à l'origine d'un Sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes Suf l'environriement, la + ..les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en Sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
°- les mesures à Prendre en cas de füite sur un récipient ou une Canalisätiôn contenant. des-substances dangereuses et 

notamment les Conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, ° 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, *- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de Secours, 
+ la procédure Pérmettant, en cas de iutte Contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 
- Les installafions de refrbidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés . !." 
ministériels applicables. aux installations visées par la rubrique 2924. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions ‘ 
nécessaires’ pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence 
maintenue à une concentration inférieure à 1 000 UFC/ selon la norme NF T 96-431, ‘ 

::Les installations.de réfroïdissement.par Tour Aéro-Réfigéranites, [TAR) sont aménagées et exploitées” Suivarit les.dispositions 
de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations dé refroidissement par dispersion d'eau dans Un flux d'air” 
soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921. “ 

. En particulier les prescriptions particulières suivantes sont'applicables : 

ARTICLE 8.1. 7 CONCEPTION 

  

L'installation doit être-conçue pour faciliter les opérations de Vidange, nettoyage, désinfetion et les prélèvements. pour analyses. * : 
microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de ‘façon à ce qu'en aucun cas, à d'y ait des tronçons de. 
canalisations. constituant des bras morts, c'est-à-dire dans ‘Iésquéls soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime. . 
d'écoulement larninaire. L'installation.est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de-l'éau:du circuit. L'exploitant . : 

‘ “doit disposer des plans de l'installation ténus à j joûr, afin de justifier des’ ispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux er contact-avec l'eau:sont “choisis en fonction des conditiôns de fonctidhnement de l'nsallation afin de ne pas ‘ 
favoriser la formation de. biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection ét en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que- | 

. le traitement mis’en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrôsion, d' entartrage ou de formation de biofiim 

“La tour doit : être équipés. d'un dispositif de imitation des. ënträînemients vésiculaires constituaht un passage obligatoire du flux 
: & d'air potentiellement chargé: de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le 

fournisseur du:dispositif de‘limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les 
conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.1.2. PERSONNEL 

+ L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nornmément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 

légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés. ou stockés dans l'installation. - 

Toutes les personnes susceptibles d'intérvenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs : ” 
fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi qué l'adéquation du contenu de la 
formation aux’ besoins sont explicités et formalisées. - Li se 

L'ensemble des documents justiff iant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

| 

. Les personhes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

"ARTICLE 8.1.3, ANALYSE METHODIQUE DE RISQUES DE DEVELOPPEMENT DES LEGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de: développement des légionelles est menée sur l'installation. dans ses conditions de 
© fonctionnement normales (conduite, arrêts complets où partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou . 

: l'entretien) ‘et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnélles (changement sur. l'installation ou dans son mode 
d'exploitation). : 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

[: + les modalités de gestion des installations de refroidissement {et notamment les procédures d'entretien et de maintenance . 
portant sur ces installations) : ‘ 

+ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles : ° 
« les actièns menées en application de l'article 5.4 de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 et la fréquence de ces 

actions ; 
+ les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de 

refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 
circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 
l'installation. . 12



Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des Personnels participant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les Sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 
Au-moins une fois par an, l'analyse méthodique. des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les . 
conclusions de ia vérification menée en application de l'Article 8.1.12. et sur l'évolution des meillèures technologies disponibles. Surla base de: la: révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre dela 
prévention du risque légionellose et planifie, le. cas échéant, les travaux décidés. . : 

ue. Les conclusions de cet Examen, ainsi que lès éléments nécessairss à sa bonne réalisation {méthodolagie, participants, risques” 
étudiés, mesures de Prévention, suivi des indicateurs de Surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus 
à la disposition de l'inspection des Installations Classées. | . : - - . : ARTICLE 8.1.4. PROCEDU RES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de Finstallation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
+: le méthodoïogie d'analyse des risques ; ‘ ‘ - _- . Dot 
«les mesures d'entretien-préventif de l'installation en fonctionnériient pour éviter la prolifération des Micro-crganismes et en 

particulier des [égionelles ; UC 
. ne - 

+ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection-de l'installation à l'arrêt : : se, . 
* :Jes actions ‘correctives en cas de Situation anormale (dérive des indicateurs de -contrôle, défaillance du trafement *-- 

préventif...) : . ct re LT Ut : Ë Fi mt . 
+_l'arêt immédiat de l'installation dans des cofñdiions compatiélés avec la sécurité du site et de l'outil de production. ARTICLE 8.1.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

- L'installation est maintenue Propre et dans un bon état de Surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 
L'installation de refroidissement est Vidangée, nettoyée et désinféctée : 
+ avant la remise en Service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; + __eten tout étaf de cause au moins ürie fois par an. ° 

Un plan de Surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la: désinfection de l'installation est défini à partir des 
conclusions dé l'analyse méthodique dés risques ménée conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis'en 
Œuvre sur la bäse de Procédurés fofmalisées. ‘- . | ‘ 

L L'exploitant &dapte et actualise la fature et la fréquence de la surveillance pour tenir Compte des évolutions de son installation, 
de ses performances Par rapport aux obligations réglementaires êt de ses effets sur l'environnement. - . ‘ La fréquence des” prélèvements ët analyses des Legionetla spécié selon la norme NF T90-431 est au minimum miensüélle n 
pendant la période de fonctionnement de l'installätion: ° 

© : Si, pendant une période d'au. moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1: 000 unités 
férant colonies par litre- d'eäu, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionélla specie selon la nôrme NF T00-421 . 
peut étre au minimum trimestrielle. 7 ‘ - ‘ ‘ eo Si un résultat d'une analyse en légionelies est Supérieur ou égal à 1 000 unités formant celcnies par litre d'eau, ou si a 
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Légicnella-specie, ta fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

” Le prélèvement: est réalisé Par ün opérateur formé à cet effet sur un point- du circuit d'eau de refroidissement où l'eau.est 
représentative de .celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe. de l'eau d'appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré. P&r Un marquage, esf fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter tes comparaisons entre 
les résultats de plusieurs analyses successives. : : 

ARTICLE 8.1.6. RESULTATS DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES 

: L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment lR réalisation de prélèvements et analyses 
Supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 
prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté per l'exploitant. 

13  



“ARTICLE 8.1:8. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPERIEURE OU EGALE À 100 060 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 
NORME NF T90-431 

- : a) Sites résultats des analyses en dégionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 
” dispositions qui-précèdent, mettent en évidence une concentration en Legianellä specie supérieure ou égale à 100 000 unités : : 

formant colonies: par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs’ délais, l'installation de ftefroidissement, selon une: 
-* «procédure d'arrêtimmédiat qu'il aura. préalablement définie, et réalise ta Vidange, le nettoyage et l& désinfection de l'installation - 

: de refroidissement. ‘La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 
l'installation, et dés installations associées, - : 

Dès réception des résultats selon.la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des Installations 
Classées par télécapie avec la mention : Fe, 

curgent et importänt, tour aéroréfrigérante; dépassement du’seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau.» 

Ce document précise : 

les coordonnées de l'installation ; 
l3 concentration en légionelles mesurée : 
la date du-prélèvement ; 
les actions prévues et leurs dates de réalisafion. +

.
 

- b} Avant la-remisé en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans finstallation, telle .que prévue à l'Article 8.1.3.:, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant 

- notamment en compte la conception ‘de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette äriälyse des risques doit: 
: permettre de définir les’actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de-planifier la mise: 
“En Œuvre des: moyens susceptibles de réduire.ces risques: Le plan d'actions correctivés ainsi que la méthodologie mise en 
œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. - Le. 1. 

"L'exploitant met:en place lès mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduiré le risque. Les -: 
modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service: de l'installation -sont définies par des 
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

- 6) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage ét des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment. . . . : ect 

Quarante-huit heures après cette remise. en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des fégionelles selon ta 
norme NF TO0-431, Lo E . . Leo | 

- Dès réception: des résultats de-ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est. transmis à l'inspection des Installations 
.": Classées. L'analyse des risqués est jointe au rapport d'incident. Le rapport précisé l'ensemble des mesures de Vidange, 

nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies: et leur calendrier de mise en œuvre. 

: d) Les-prélèverents ét les analyses en Legionetla specie selon la norme NF T90-434 sont ensuite effeciués tous ls quinze 
_ Jours pendant irois mois. - : = mo . Loue eee 

-En cas de dépassement de la concentration de 16 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits 
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les’ meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 
reñouvelées. ° : Lot ° ‘ Li 7 . PU 

ARTICLE 8.1.9. ACTIONS A MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
- SUPÉRIEURE OU EGALE À 1 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET 
INFERIEURE A 100 000 UNITES FORMANT-COLONIES PAR LITRE D'EAU - 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des-dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon ia norme NF T90-434 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par fitre 
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 

“désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionela specie inférieure à 4 000 unités formani colonies 
par lire d'eau. 

:La vérification de l'effcacité-du hettoyage etde la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans . 
les deux semaines consécutives à l'action corrective. : ‘ ° . 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 
spécie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 
per litre d'eau. 
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À partir de trois mesures consécutives indiquant des Concentrations supérieures à 1 000 unités formant Golonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des fisques de développement des légionelles dans l'installation, en prenant notamment en compte ta Conception de l'installation, sa Conduite, Son entretien, son suivi, L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de Planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire Ses risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre Pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 
L'exploitant. tient les résultats’ des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des: installations Classées, : . 

ARTICLE 81.10. ACTIONS À MENER SI LE RESULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF 136.431 REND * IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE | À PRESENCE D'UNE FLORE INTERFERENT] 

présence :d'une- flore interférente, l'exploitant Prend ‘des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 060 unités formant colonies par litre d'eau. . 
ARTICLE 8.1.11. TRANSMISSION DES RESULTATS DES ANALYSES 

: Les résultats des analyses .de süivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection des Installations Classées sous forme de bilans annuels. - 
| 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

e. es éventuelles dérives constatées et leurs Causes, en particulier lors des dépassements qu Seuil de 4 000 unités formant colonies par litre d'eal en Legionella specie : 
‘ 

*. les actions correctives prises ou envisagées ; +. les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bitan de l'année N - À est établi ‘éttransmis à l'inspection des Installations Classées pour le 30 avril de l'année N. 
ARTICLE 81.12. CONTROLE-PAR UN ORGANISME TIERS 

* Dans le mois qui.suit la mise en service, puis au minimum fous les deux ans, l'installation fait Fobjet d'un contrôle par un. organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l’environnement. 
. 

- Pour les installations dont un-résuitat d'analyses présénte un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 400 000 UFCA d'eau selon la'riarme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
À l'issue dé chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées ef les points sur lesquéls des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en Œuvre, 

L'exploitant tient le rapport 8 la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.13. PROTECTION DES PERSONNES 

aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; + aux produits chimiques. _. - 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosois. 
Un panneau, apposé de manière visible, devra Signaler l'obligation du port de mäsque. 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
Susceptibles: de les exposer aux risques de contamination par les légionellés et de l'importance de consulter rapidement un 
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents Justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des Instaliations 
Classées et de l'inspection du travail. 
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ARTICLE 8.1.14, QUALITE DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage fes critères microbiologiques et de matières en suspension sulvants : 

+ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
+: - Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/mi ; 
+ Matières en suspension < 10 mg. nu 

:…. Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte dés objectifs de 
-qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au-moins deux fois par añ dont une pendant la période 
estivale. 
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